
 

 

  

 
 

 

RÈGLEMENTS DE PARTICIPATION    

1. Statut  

Amateur  

Personne qui pratique un art à des fins récréatives et qui ne souscrit pas aux conditions de la 

Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art et de la littérature 

et sur leurs contrats avec les diffuseurs. 

Professionnel* 

Le statut d’artiste professionnel, le créateur du domaine des arts visuels, des métiers d’art ou 

de la littérature qui satisfait aux conditions suivantes : 

● Il se déclare artiste professionnel ; 

● Il crée des œuvres pour son propre compte ; 

● Ses œuvres sont exposées, produites, publiées, représentées en public ou mises en marché 

par un diffuseur ; 

● Il a reçu de ses pairs des témoignages de reconnaissance comme professionnel, par une 

mention d’honneur, par l’obtention d’une récompense, d’un prix, d’une bourse, par une 

nomination à un jury, par sa sélection à un salon ou tout autre moyen de même nature. 

*Tiré de la LOI SUR LE STATUT PROFESSIONNEL DES ARTISTES DES ARTS VISUELS, DES MÉTIERS 

D’ART ET DE LA LITTÉRATURE ET SUR LEURS CONTRATS AVEC LES DIFFUSEURS 

(http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/S-32.01) 

 

2. Conditions d’admissibilité  

 

● Les participants doivent habiter sur l’Île de Montréal (preuve de résidence demandée au 

moment du dépôt de l’œuvre) ; 

● Les lauréats du concours 2024 ne pourront se réinscrire avant 2027, à l’exception des 

récipiendaires d’une mention d’honneur.  

● Les participants ne doivent avoir aucun lien de parenté avec les juges ou les organisateurs;  

● Les employés de l’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro ainsi que les membres du 

conseil d’arrondissement ne sont pas éligibles au concours ; 

● Dans les catégories jeunesse, la catégorie est déterminée par l’âge en date du 1er mai 

2024.  

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/S-32.01


 

 

  

 
 

 

 

 

3. Jury et critères d’évaluation 

 

● Le jury se réserve le droit de vérifier 

⇒ la catégorie dans laquelle est inscrit l’artiste ; 
⇒ de modifier l’inscription ; 
⇒ d’annuler une catégorie advenant un nombre restreint de participants et de la 
jumeler à une autre  
 

● Les membres du jury se basent sur quatre critères pour désigner les gagnants, soit : 

⇒ imagination/créativité 

⇒ expression 

⇒ composition 

⇒ technique 

● Advenant que le nombre d’inscriptions dépasse la capacité d’accrochage, l’Arrondissement 

se réserve le droit, après l’évaluation des juges, de ne pas exposer certaines œuvres. 

● Les décisions des juges sont finales et sans appel.  

 

4. Œuvres d’art 

Une seule œuvre par participant. 

● Toutes les œuvres doivent être originales. Le terme « originales » fait référence à des 

créations exclusives à celui qui les crée ; 

● Les participants qui reproduiront, même partiellement, d’autres peintures, images 

commerciales, cartes de souhaits, revues, etc. seront disqualifiés et devront remettre leur 

bourse ; 

● L’assurance de l’œuvre est aux frais du participant ; 

● L’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro ne peut en aucun cas être tenu responsable des 

dommages ou pertes pouvant survenir. 

 

5. Dimensions  

 

• La dimension maximale de l’œuvre incluant l’encadrement : 90 cm x 105 cm (35,43 po x 

41,34 po) 

• Les diptyques et les triptyques sont considérés comme une seule œuvre à part entière. 

Ainsi, toutes les pièces composant le polyptique doivent entrer à l'intérieur de la 

dimension maximale spécifiée. 



 

 

  

 
 

 

 

 

6. Encadrement  

 

• Seules les œuvres encadrées et prêtes à être accrochées seront acceptées. 

 
 

• Exception : les toiles d’artiste galerie de 2 cm (1,5 po) d’épaisseur sont acceptées 

seulement si l’œuvre les quatre côtés de la toile sont peintes. Ces œuvres devront aussi 

être prête à être accrochées. 

• Les encadrements munis d’un support chevalet (voir l’illustration) sont refusés, même 

dans le cas de petits formats. 

 

7. Système d’accrochage 

Seul système d’accrochage accepté : œillets placés dans le premier tiers supérieur du cadre, avec 

un fil de métal sous tension (voir l’illustration ci-dessous). Le fil de métal ne peut être remplacé 

par de la corde, du fil à pêche ou du nylon ; 

 

 

 

 

Catégorie Art recyclé : L’œuvre doit être munie d’un système d’accrochage assez solide pour 

supporter son poids. Elle devra être prête à être suspendue dans le respect des précisions ci-

dessus). L’encadrement est laissé à la discrétion de l’artiste, selon son plan de création.  



 

 

  

 
 

 

8. Identification de l’œuvre 

Les renseignements suivants devront inclure  

● Le titre 

● Le médium utilisé 

● La valeur de l’œuvre 

● La catégorie 

● Le nom de l’artiste 

● L’âge du participant - catégorie Jeunesse seulement. 

Aucune commission ne sera retenue sur le prix de vente d’une œuvre. 

 


